
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

Pole social

DKBCTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HAND1CAPEES

AREJETE
2025-ETSPA-016

portant fixation des tarifs et de la dotation globale
de fonctionnement « dependance »

pour I'annee 2025
Maison de sante Claude Leger
Unite de Soins de longue duree

253 rue Pierre de Coubertin

BP 126
73208 AlbertvUIe CEDEX

? Finess : 730785276

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalis6e d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention tripartite, conti-ole et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions financi6res et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie r6glementaii-e - notamment articles

R.314-1 aR.314-204etR.351"! ^R.351-41 ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le courner du 27 octobre 2023 de 1'USLD de la Maison de sante Claude Leger, relatif aux

propositions budgetaires pour 1'annee 2023 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 15 decembre 2023 (Budget prunitif2024
du Departement) ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la
directrice generate adjointe du P61e social du D6partement de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 - La capacity « h6bergement » de 1'Unite de Soins de longiie duree de la Maison de

sante Claude Leger est de 30 lits.
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Article 2 Tarification 2025 :

Hebergement
permanent et

temporaire

Tarif « mains de 60
ans »

Dotation globale de
financement

« dependajnce »

Tarifs « d6pendance »
GIR1-2

GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers et dotation

67,75 €

104,09 €

221 208,05 €

3 8,92 €
24,71 €
10,48 €

Observations

a compter du lcr fevrier et jusqu'a
publication d'ua nouvel arret6

a compter du ler fevrier et jusqu'a

publication d'un nouvel arrete

versiS par 1/12° (idem 2024) etjusqu'a

publication d'un nouvel arret6

(idem 2024) et jusqu'd. publication
d'un nouvel arrete

Article 3 - Au litre du budget 202, les groupes fonctionnels de depenses et de recettes sont
retenus comme suit:

Depenses

Groupes fonctionnels

Titre I: Depenses de personnel

Titre ffl ; Depenses hotelieres et generales

Titre TV : Amortissement et charges fmancieres

Deficit

TOTAL

Recettes

Tifre I; Produits afferents aux soins

Titre U : Produits afferents a la d6pendance

Titre HI: Produits a I 'hebergement

Titre TV : Autres produits

Excedent

TOTAL

Montants en euros

H6bergement

281 935,00

396 608,00

74 150,00

9 709,50

762 402,50

38 544,00

0,00

714 149,00

0,00

762 402,50

Dependance

360 377,00

39376,13

0,00

399 753,13

29 389,00

370 364,13

0,00

0,00

399 753,13

Article 4 - Les recours contentieux centre Ie present arrete doiven.t pai^enir an secretariat du

Tribunal interregional de la tanfication sanitaire et sociale de Lyon dans 1c delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des persomies et organismes auxquels il est notifie, a
compter de sa notification.
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Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directi'ice

generate adjointe du Pole social, Monsieur Ie President du conseil d'administration du centre

hospitalier. Monsieur Ie Directeur d'^tablissement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de
1'execution de cet arrete qui sera:

- publie sur Ie site mtemet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Mairie et 1'etablissement concemes,
- afflche par Ie Prefet pour les USLD.

CHAMBERY, Ie ^ 5 p^y^ ^

Le President,

' Pour te President
La Vice-pr6sidente

d6leguee

CorineWOLFF

2 R F^. 2025
CERTIHE EXECUTOIRE

Pour 1c P'-"id^i d^Coii.scil Departemental,
Par dclewtiyn. ' ••-•—"""

Isabctfe ROBERT
Secreiaire generate

•yj

.ON
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